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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

En France, beaucoup d’étrangers vivent en état de polygamie, situation incompatible 
avec les lois de la République qui n’admettent que la monogamie. De plus, cette pratique de la 
polygamie a pour effet de grever fortement le budget social du pays. 

Certes, des dispositions législatives ont déjà été prises, à partir de 1993, pour tenter de 
lutter contre l’entrée et le séjour en France de familles polygames. Ont été ainsi prévues des 
restrictions de délivrance des titres de séjour, des possibilités de non-renouvellement ou de 
retrait de ces titres susceptibles de déboucher sur des reconduites à la frontière. De même, en 
application de l’article 30 de l’ordonnance modifiée du 2 novembre 1945 relative à l’entrée et 
au séjour des étrangers en France, il est en principe interdit de faire venir en France plus d’une 
femme au titre du regroupement familial. 

Ces dispositions très utiles ne produisant pas tous leurs effets, puisqu’en pratique de 
nombreuses situations de polygamie perdurent, il convient d’envisager des mesures 
dissuasives complémentaires. 

Il existe un délit d’aide à l’entrée ou au séjour irrégulier, sanctionné par l’article 21 de 
l’ordonnance modifiée du 2 novembre 1945 relative à l’entrée et au séjour des étrangers en 
France. Cet article 21 dispose, en son premier alinéa, que « toute personne qui aura, par aide 
directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l’entrée, la circulation ou le séjour irrégulier 
d’un étranger en France sera punie d’un emprisonnement de cinq ans et d’une amende de 
200 000 F » (30 000 euros). Des peines complémentaires, prévues au paragraphe II, peuvent 
également être prononcées. 

Le paragraphe III de l'article 21, dans sa rédaction issue de la loi du 26 novembre 2003 
prévoit néanmoins que cette aide au séjour irrégulier ne peut donner lieu aux poursuites 
pénales sus-mentionnées lorsqu’elle est le fait : 

1o Des ascendants ou descendants de l’étranger, de leur conjoint, des frères et sœurs de 
l’étranger ou de leur conjoint, sauf si les époux sont séparés de corps, ont un domicile distinct 
ou ont été autorisés à résider séparément ; 

2o Du conjoint de l’étranger, sauf s’ils sont séparés de corps, ont été autorisés à résider 
séparément ou si la communauté de vie a cessé, ou de la personne qui vit notoirement en 
situation maritale avec lui. 

Ces deux exceptions ont pour but d’éviter, pour des raisons humanitaires, la sanction 
pénale de l’aide au séjour irrégulier lorsque cette aide est apportée par un membre proche de 
l’entourage familial. 

Un 3o prévoit en outre une exception lorsque l’aide au séjour irrégulier était nécessaire à 
la sauvegarde de la vie ou de l’intégrité physique de l’étranger. 



Pour ce qui concerne les exceptions prévues aux 1o et 2o, si l’on peut comprendre 
qu’elles concernent les proches de l’étranger en séjour irrégulier, notamment son conjoint – 
de droit ou de fait –, rien n’oblige a priori à considérer que cette tolérance doit 
nécessairement s’étendre au cas d’un étranger polygame qui souhaiterait faire séjourner 
irrégulièrement plus d’une épouse. Or, la rédaction actuelle des 1o et 2o est suffisamment 
imprécise pour mettre à l’abri de la sanction pénale d’aide au séjour irrégulier l’étranger 
polygame déjà nanti d’une épouse, se faisant néanmoins rejoindre irrégulièrement par une ou 
plusieurs autres accompagnées le cas échéant d’enfants. C’est pourquoi il peut être envisagé 
de clarifier la rédaction actuelle du III de l’article 21, afin que le délit d’aide au séjour 
irrégulier puisse être caractérisé et sanctionné pénalement lorsqu’il est le fait d’un étranger 
faisant venir plus d’une épouse, voire d’un autre membre de la famille facilitant par son aide 
cette situation de polygamie. 

Par ailleurs, il est proposé d’empêcher la capitalisation et le détournement de prestations 
familiales des allocataires polygames au détriment des enfants des familles concernées, de 
manière à les protéger, sans mettre pour autant les parents hors d’état d’assumer leurs devoirs 
financiers et éducatifs. 

En effet, la solution consistant en la mise sous tutelle des prestations familiales a 
l’avantage de préserver les intérêts des enfants tout en incitant fortement les intéressés et 
notamment les épouses concernées à sortir de la structure polygamique. Elle devrait permettre 
d’éviter que le chef de famille ne recoure à la solution de facilité consistant à se séparer de 
l’épouse désignée comme surnuméraire, au mépris de ses droits et de ceux de ses enfants, sans 
remettre en cause durablement sa manière de vivre. La mesure de tutelle pourra, en effet, être 
maintenue jusqu’au rétablissement d’une structure familiale normale sous le contrôle du juge 
compétent. 

Par ailleurs, le dispositif retenu permet d’éviter la mise en place d'autres types de 
sanctions susceptibles d’entraîner une précarisation supplémentaire des coépouses, alors que 
la politique adoptée par les pouvoirs publics depuis la loi du 24 août 1993 a été de chercher à 
les accompagner dans leurs démarches vers l’autonomie en favorisant en priorité l’accès au 
logement, à l’emploi et à la formation. 

Le texte proposé se réfère à la notion « d’état de polygamie » telle qu’elle est mentionnée 
dans l’ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945, pour éviter de faire surgir des difficultés 
d’interprétation. 

Telles sont les dispositions de la présente proposition de loi que nous vous demandons de 
bien vouloir adopter. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Après le 2o du III de l'article 21 de l’ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945 relative 
aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les exceptions prévues aux 1o et 2o ci-dessus ne peuvent bénéficier à la personne qui, 
par son aide au séjour irrégulier d’un étranger, permet ou facilite l’existence d’un état de 
polygamie. » 

Article 2 

I. – Dans l’article L. 512-1 du code de la Sécurité sociale, après les mots : « française ou 
étrangère résidant en France, » sont insérés les mots : « ne vivant pas en état de polygamie ». 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 512-2 du même code, après les mots : « les 
étrangers » sont insérés les mots : « ne vivant pas en état de polygamie ». 

Article 3 

L’article L. 552-6 du code de la Sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la personne ayant la charge d’un enfant, et que son conjoint ou son concubin 
vit en état de polygamie, le droit éventuel aux prestations familiales ne peut être exercé que 
par un tuteur aux prestations familiales, extérieur à la famille, désigné par le juge des 
enfants. » 
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